Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-3, document 4.3, page 1.
Préambule :
«Il n’y a pas de capacité excédentaire d’entreposage. »

En examinant la planification annuelle des approvisionnements gaziers nous constatons, comme l’illustre le tableau suivant, qu’il y a un écart entre les capacités contractuelles d’entreposage et les capacités utilisées et ce, tant  pour l’entreposage de Union Gas que pour l’entreposage de GNL.

	Volume d'entreposage (10³m³)

	
	Disponible
	Utilisé
	Non utilisé
	

	Référence
	SCGM-3, doc. 1, page 7
	SCGM-3, doc. 4
	
	

	GNL
	58 591
	42 000
	16 591
	28%

	Union Gas
	597 625
	550 000
	47 625
	8%


Questions:

6.1
Veuillez expliquer les écarts ci-dessus.
6.2
Veuillez identifier le coût associé à ces capacités non utilisées.

Réponses :

6.1
Suite au dépôt du plan d'approvisionnement de la cause tarifaire 2004 (R-3510-2003), la Régie s'interrogeait sur le fait que SCGM ne planifiait pas retirer la totalité des volumes entreposés chez Union Gas et à l'usine GNL. Le 10 juillet 2003, dans sa demande de renseignements numéro 5, la Régie demandait à SCGM « …pourquoi les entreposages de GNL et de Union Gas ne sont pas d'avantage utilisés… ». SCGM a répondu à cette question dans la pièce SCGM-3, document 4.1, réponse 5.1. Nous reprenons ci-dessous l'essentiel de cette réponse, tout en y incluant certaines précisions.
De façon générale, tout outil d'approvisionnement gazier possède deux caractéristiques, le débit journalier disponible et le volume saisonnier (ou annuel) disponible. Les outils de transport et d'entreposage ne sont pas contraints de la même façon par ces caractéristiques.

Premièrement, dans le cas d'un outil de transport, seulement la caractéristique du débit journalier disponible est spécifiée au contrat. Le volume saisonnier disponible est égal au nombre de jours de disponibilité du débit contractuel multiplié par le débit contractuel. Le volume utilisé dépend ensuite de l'intensité d'utilisation de cet outil.

Deuxièmement, dans le cas d'un outil d'entreposage, les deux caractéristiques de débit journalier disponible et de volume saisonnier disponible sont spécifiées au contrat. Bien que les fonctions de ces deux caractéristiques ne soient pas totalement dissociables, le débit journalier disponible sert principalement à fournir la demande quotidienne tandis que le volume disponible sert à fournir la demande saisonnière. Ces deux caractéristiques ne sont pas totalement dissociables dans la mesure où la demande saisonnière est constituée de la somme des demandes quotidiennes. L'action de fournir la demande quotidienne nécessite donc la présence de volumes saisonniers. Le distributeur est donc dans une situation où il doit posséder des outils d'entreposage dont les deux caractéristiques (débits journaliers disponibles et volumes saisonniers disponibles) sont compatibles avec le profil de la demande.

Comme les contrats d'entreposage stipulent les deux caractéristiques (débits journaliers disponibles et volumes saisonniers disponibles), il est assez difficile, voire même impossible, d'obtenir une correspondance parfaite (à moins d’un hasard) entre les volumes saisonniers requis et les volumes saisonniers disponibles.

Si le distributeur utilisait un contrat de transport LH au lieu d'un contrat d'entreposage afin de fournir le service d'équilibrage, il y aurait correspondance parfaite entre les volumes fournis et les volumes requis puisque le distributeur pourrait moduler l'utilisation du contrat de transport LH selon sa volonté. Cette structure, semblable à celle que SCGM avait avant la cause tarifaire 2004, générerait une quantité de transport non utilisé et serait plus coûteuse que celle qui est présentement en place.

Pour Union Gas, la situation soulevée (retrait partiel des volumes entreposés) représente un cas où les volumes saisonniers disponibles dépassent les volumes saisonniers requis. C'est pourquoi il existe un écart entre les volumes retirés et disponibles. La caractéristique des débits journaliers disponibles est, quant à elle, pleinement utilisée pendant certaines journées de l'hiver. Il ne faut donc pas tirer de conclusion sur l'optimalité d'un outil d'entreposage en se basant uniquement sur le retrait total ou partiel des volumes d'entreposage disponibles.
SCGM a demandé verbalement à Union Gas de regarder la possibilité d'offrir des caractéristiques contractuelles (incluant les volumes et les débits) différents de celles qui prévalent présentement. Union Gas a répondu que le prix serait prohibitif étant donné que cela impliquerait une réallocation de l'ensemble de ses contrats d'entreposage. Autrement dit, si Union Gas change les caractéristiques contractuelles de SCGM, elle doit changer les caractéristiques contractuelles d'un ou d'autres clients de façon équivalente. De plus, SCGM signe présentement des contrats d'entreposage avec Union Gas pour des durées de plusieurs années, si une structure contractuelle différente semblait plus appropriée pour une année donnée, rien ne garantit qu'elle le serait pour la durée du contrat. 

Pour le GNL, la même contrainte de débit et de volumes disponibles existe. Cependant, étant donné que cet outil fournit environ 18 % de la capacité de pointe de SCGM et que le volume annuel disponible est faible en comparaison au débit journalier disponible, nous croyons qu'il est préférable de planifier, pour une température normale, des retraits volumétriques inférieurs aux volumes disponibles afin de conserver une marge de manœuvre au niveau de la capacité de pointe disponible. Le document SCGM-4, document 1, pages 47 et 48 explique plus en détail la problématique de l'usine GNL. 
6.2
Les coût reliés aux volumes d'entreposage non retirés sont essentiellement les coûts de garder le gaz naturel en inventaire. 

Original : 2004.07.08
SCGM – 3, Document 4.4
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